
GROUPE SCOLAIRE - 330, rue de l'Ecole - 88220 URIMENIL

CONSEIL D’ECOLE DE VENDREDI 12 NOVEMBRE 2019

M. MAIRE remercie les personnes présentes.

1. Désignation d’un secrétaire de séance : Mme Nadine GUICHARD

2. Présents :
Représentants de la municipalité : M. Éric GARION, Maire d’Uriménil, Mme Patricia GRIMILLOT, vice-présidente de la

commission scolaire.

Représentants  des  parents  d’élèves :  Mme Nadine  GUICHARD, Mme Sylvia  NADAL,  Mme Edwige  PETITJEAN,
M. Anthony COSTEY.

Enseignants :  Mme  Émilie  BARBIER,  Mme  Sylvie  COANET,  Mme  Anne  MASSON,  Mme  Josiane  ROUSSEAU,
M. Denis HESSE, M. Pierre KIEFFER, M. Jean-Michel MAIRE, Mme Charlotte MULARD.

Déléguée Départementale de l’Éducation Nationale : Mme Marie-Claude CHRISTMANN

Excusés : Mme Florence HOHMANN, Inspectrice de l'Éducation Nationale, Mme Erika NAGY, parent d’élève, Mme
Charlotte MULARD et M. Franck BERTOCCHI, enseignants.

3. Rappel de la constitution et du rôle du Conseil d’École : Lecture des textes par M. MAIRE.

4. Résultats des élections du 11 octobre :
Nombre d’électeurs inscrits : 167
Nombre total de votants : 109 soit 65,27 % de participation
Suffrages exprimés : 103

5. Présentation de l’école :
- Nous faisons partie de la circonscription d'Épinal/ Xertigny et notre Inspectrice est Mme Florence HOHMANN.
- L’école compte 6 classes pour 6 enseignants, M MAIRE dispose d'¼ de temps de décharge pour la direction ; M. Franck
BERTOCCHI assure cette décharge le jeudi.

Répartition pédagogique :

Classes Effectifs par classe

PS/ MS - Mme MASSON 12 + 9 = 21

MS/ GS - Mme ROUSSEAU 9 + 16 = 25

CP - Mme COANET 17

CE1 - M. MAIRE & M. BERTOCCHI 17

CE2/ CM1 - Mme BARBIER 11 + 4 = 15

CM1/ CM2 - M. KIEFFER 8 + 9 = 17

Total : 112

L’effectif total est de 112 enfants
Avec 6 classes, les effectifs des classes permettent un bon apprentissage pour tous les enfants.
L'année prochaine, nous attendons une arrivée de 11 Petits. La prévision pour la rentrée 2019 est de 114 enfants.
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6. Les projets des classes/ sorties/ animations :
Les coûts des transports et des animations sont visibles dans le tableau. S’agissant de la coopérative scolaire, il est

rappelé que sa principale source de revenus provient de l’Association des Z’Amis de l’Ecole.
L'adhésion à l’USEP s’élève à environ 5,30€  par enfant ; ce montant est pris en charge par les Z’Amis de l’école.

Le bénéfice de la vente des brioches est versé à l’USEP et permet le financement des transports.

Coût transport Coût activité

PS MS GS CP CE1 CE2 CM1 CM2
Pris en charge par

la municipalité

Pris en charge par
la coopérative

& Les Z’Amis de
l’école

Pris en charge par
la municipalité

Pris en charge par la
coopérative

& Les Z’Amis de
l’école

Lundi 16 septembre et
lundi 23 septembre

Patinoire 170 €

Du  mardi  15  octobre
au mardi 17 décembre

Piscine 8 séances 576 €

Jeudi 7 novembre Spectacle JMF 166 € 198 €

Mardi 19 novembre Théâtre à Xertigny 83 € 153 €

Jeudi 28 novembre Musée départemental : MUDAAC 83 €

Jeudi 12 décembre Cinéma Tito et les oiseaux 88 € 80 €

Vendredi 13 décembre Rencontre USEP Hadol

Jeudi 19 décembre
Spectacle Dchèquèmatte
+ 2 animations en classe 83 € 268 €

Jeudi 9 janvier
BMI et cinéma Loups tendres et
loufoques 88 € 115 €

Jeudi 23 janvier Musée départemental : MUDAAC 88 €

Jeudi 30 janvier
Cinéma  Jacob et  les  chiens qui
parlent 85 € 88 €

Jeudi 6 février Spectacle « Bulles de rêve » 132 € 668,88 €

Vendredi 14 février Carnaval

Jeudi 5 mars
BMI  et  cinéma Willy  et  le  lac
gelé 88 € 115 €

Vendredi 20 mars Cinéma Les trois brigands 88 € 85 €

Mardi 24 mars Cinéma Miraï ma petite sœur 88 € 80 €

Jeudi 2 avril
Conférence « Le secret du 
jardin » 336 €

Vendredi 3 avril et 
vendredi 10 avril

Patinoire 85 €

Vendredi 3 avril
Conférence « Quel  avenir  pour
nos déchets ? » 134 €

Mardi 7 avril JMF « Pep's lemon » 83 € 96 €

- Ateliers cuisine chaque mois en maternelle.

7. Les comptes de la coopérative, les crédits municipaux et les aides de l’Association Les Z'Amis de l'Ecole :

 Les subventions municipales pour l'année en cours (2019)
- Achat de matériel de classe, papier, livres, matériel de direction : 5056 €
- Le photocopieur et son contrat d'entretien, la maintenance informatique, le téléphone et l'Internet sont pris en

charge.
- Sorties, visites, spectacles : 2300 €
- Abonnements : 350 €
- Pharmacie : 80 €
- Investissements : 2 visualiseurs pour vidéoprojecteur : 149,50 € et tablettes : 716,81 €
- Piscine :  16  sorties  avec  74  €  de  transport  par  sortie -  Entrées  prises  en  charge  par  la  Communauté

d'Agglomération d'Épinal.

 Les comptes de la coopérative :
Au 31 août 2019, l’actif total pour la coopérative s’élevait à 6442,65 €
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Après l’encaissement d’un chèque de  8500 € remis par l’association des  Z'Amis de l'Ecole et la participation des
familles pour une somme totale de 1532 €, la coopérative possède un actif de 16474,65 € pour cette rentrée.

Comme depuis plusieurs années, il est rappelé qu’il est demandé aux familles 15 € par enfant, 14 € lorsqu'il y a deux
enfants de la même famille, 13 € pour trois et 12 € pour quatre.

Les comptes de la coopérative peuvent être regardés à l’école par les parents qui le désirent.
M. Maire remercie l’Association Les Z'Amis de l'Ecole et la Municipalité pour les aides apportées.

L’école  récupère  les  cartouches  d'imprimante  et  les  téléphones  portables  -  au  profit  de  l'association  « Enfance  et
Partage »,  les  piles  usagées  -  avec l’association  « Électriciens  sans  frontière »  qui  recycle  les  piles  au  profit  de  projets
d’électrification en Afrique, les feutres ainsi que les bouchons en plastique au profit d'une association de paralysés.

8. Les travaux réalisés par la municipalité durant les vacances d'été :
- décapage et peintures des fenêtres de la cantine, peinture murs et plafond de la cantine.
- remise en état du réseau Internet, du réseau téléphonique et de l'alarme suite aux dégâts de l'orage en juin.
- réfections des structures de jeux de la cour des maternelles.

9. Rappel des horaires de sorties et d'entrée en classe :
L'entrée dans la cour de récréation se fait à partir de 8h20 et 13h20 pour une entrée dans le bâtiment à 8h30 et 13h30.
Les cours cessent à 12h et à 16h. La sortie se fait après l'habillage, ce qui peut prendre plus ou moins de temps suivant

les enfants.
 
10. Organisation des APC :

Les enfants peuvent participer aux APC le mardi ou le jeudi de 16h à 16h30. En ce moment et durant tout ce premier
trimestre, ils sont répartis dans des groupes où les classes sont mélangées ; il s’agit essentiellement d’activités de lecture.

D’autres organisations seront mises en place au cours de l’année en fonction des besoins qui seront détectés.

11. Les évaluations en CP et en CE1 :
Ces évaluations sont censées apporter une aide diagnostique aux enseignants de CP et de CE1. Les enseignants n'ont

pas accès aux corrections car les résultats doivent être transmis directement par Internet sur une plate-forme qui corrige et
transmet des résultats sous la forme de synthèse.

Les résultats ont été transmis aux parents.

12. La sécurité :
Les événements actuels nous demandent d'être vigilants.
Les entrées doivent être contrôlées, les enseignants se postent à côté du portail d'entrée et essaient d'être vigilants quant

à ce qu'il se passe autour de l'école.
Des exercices de « mise en sécurité » seront menés au cours de l'année : 3 simulations d'incendie dont une a déjà eu

lieu, 1 exercice « séisme », 1 exercice « confinement » et 1 exercice « attentat ». L'exercice PPMS (Plan Particulier de Mise
en Sûreté) « attentat-intrusion » a eu lieu le 15 octobre En cas d'alerte, il s'agit de fermer les classes et d'évacuer les enfants
par les fenêtres.

13.  Questions diverses :

Obligation  scolaire :  Les  enfants  de  PS  sont-ils  tous  tenus  par  l’obligation  scolaire ? Oui,  tout  à  fait,  l'école  devient
obligatoire pour tous les enfants à partir de la Petite Section. Les absences l'après-midi pour la sieste à la maison doivent faire
l'objet d'une autorisation d'aménagement du temps scolaire.

Sorties scolaires : Sortie dans les Hautes-Vosges : Le coût par élève est-il dû à la présence d’accompagnateurs spécialisés ?
Aux trajets ? Cette sortie de 2 jours a été organisée par l'ODCVL qui a mis à la disposition des enfants des animateurs, des
locaux et du matériel. Le fait que les enfants n'aient pas été hébergés pour la nuit a permis de réaliser une économie. En outre,
nous essayons d’équilibrer les coûts entre les 3 cycles. C’est à cet effet qu’une participation de 10 € a été demandée aux
familles concernées par cette sortie. 

Une sortie, hors département, est-elle envisagée pour cette année ou l’année prochaine ? Pour l'instant, nous réfléchissons à
d'éventuelles sorties intéressantes mais le fait que ce soit dans le département ou en dehors n'entre pas dans les critères qui
guident nos choix.

Piscine GS : Une troisième séance est-elle prévue ? Des sorties poney sont-elles prévues pour les enfants de maternelle ? Oui,
une troisième séance de piscine est prévue cette année pour les enfants de GS.

Il n’y a pas d’animation poney de prévue cette année. Ceci représente un très gros projet et nous essayons de faire en sorte que
tous les enfants y participent une fois dans leur scolarité.
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USEP : Des rencontres sont-elles prévues cette année ? Une baisse du nombre d’écoles participant à ces rencontres avait en
effet été signalée les années passées, ce qui réduit le nombre de rencontres possibles pour Uriménil.
En effet, la baisse de participation des classes pose un problème mais ne réduit pas le nombre de rencontres. À ce jour, au
moins 2 sorties USEP par classe sont prévues.
En ce moment, est organisée la vente d’excellentes brioches 100 % beurre à 5 € au profit de l’USEP, les gains permettent de
payer les transports en bus. Attention, la commande est à faire le 18 novembre au plus tard.

Un carnaval est-il prévu cette année à l’école ? Le cas échéant, cela pourrait-il s’organiser dans la même demi-journée afin
de permettre au maximum de parents d’enfants d’âges différents d’être présents pour l’un et pour l’autre ?
Oui, un Carnaval est prévu le vendredi 14 février 2020. Nous préférons cependant conserver l’organisation de l’an dernier.
En effet, nous voulons préserver la sieste des Petits et la matinée de travail scolaire pour les plus grands.

En cette année sans kermesse, un repas sera-t-il organisé par l’équipe enseignante afin de récolter des fonds ?
Nous ne prévoyons pas d’organiser un repas.

La question de la formation des enseignants aux gestes de premiers secours avait été évoquée en fin d’année dernière. Des
sessions vont-elles avoir lieu cette année ? Non, rien n’est prévu pour  l’instant. Le 22 mars 2018, une formation de 2 heures
aux gestes de premiers secours avait été organisée par l'administration.
Par ailleurs, quatre enseignants sont détenteurs du PSC1. Mme HURPEAU propose une remise à niveau, ce qui est une
possibilité à envisager.

Effectifs : Y a-t-il un risque de fermeture de classe pour la rentrée 2020 au vu de la baisse des effectifs à la rentrée  de
septembre 2019 ? Les fermetures de classes dépendent de la politique que décide de mettre en place le Ministère. Il y a deux
ans, les fermetures de postes ont été importantes et des écoles voisines se retrouvent avec des effectifs difficiles à gérer. Pour
l'instant, le Ministère a annoncé sa volonté de baisser les effectifs des classes, notamment en CP, en CE1 et en GS, ce qui est
plutôt bon signe. Les effectifs de notre école sont faibles ce qui est plutôt bien pour les enfants. Nous ne sommes pas les seuls,
il y a une baisse générale du nombre d'enfants scolarisés dans le département.

Le compte rendu du Conseil d’école sera-t-il envoyé par mail à tous les parents ? Un deuxième CR pourrait-il être affiché
près du portail de la cour des Grands, en plus de celui affiché sous le porche central, plutôt accessible aux parents d’enfants
scolarisés en maternelle et CP ?
Seules deux familles n'ont pas donné de mail. Toutes les autres familles de l'école recevront ce compte-rendu.
Un second affichage est possible.

Garderie : Des jeux pourraient-ils être organisés durant la garderie lorsque les enfants sont à l’extérieur  ou, a minima, des
ballons, des quilles, des élastiques, par exemple, pourraient-ils être mis à la disposition des enfants, comme cela peut être le
cas lors des récréations ?
Madame Grimillot répond qu’une réflexion a été engagée quant à la mise à disposition de jeux lorsque les enfants sont à
l’extérieur ; cette réflexion s’oriente vers des jeux avec lesquels les enfants ne risquent pas de se blesser ou d’en blesser
d’autres,  plus  jeunes.  L’idée  de  ballon  a  été  abandonnée  après  plusieurs  essais  infructueux  précédemment  :  Les  petits
reçoivent trop souvent le ballon dans la figure et même l'utilisation de ballons mousse n'est pas satisfaisante.

Pourrait-on  envisager  de  mettre  en  place,  sur  les  temps  de  garderie,  une  aide  aux  devoirs  via  une  association,  telle
l’AVSEA ? - Proposition des parents élus.
Monsieur Garion et Madame Grimillot soutiennent cette idée qui doit toutefois être précisée. Des démarches sont en cours de
la part des parents élus afin d’obtenir tous les renseignements nécessaires. Le cas échéant, un appel à bénévoles pourrait être
lancé pour encadrer ces moments d’aide aux devoirs.

Suite à l’épandage effectué au printemps 2019 à proximité de l’école, la Mairie avait adressé un courrier à l’agriculteur
concerné ; ce dernier a-t-il apporté des précisions sur le type de produit utilisé ?
Monsieur Garion précise qu’un courrier avait bien été adressé à l’agriculteur concerné mais en août 2017. Ce professionnel
respecte les normes et utilise des produits phytosanitaires autorisés par la loi. M. Garion rappelle que la seule réglementation
en vigueur est l’interdiction de traiter lorsque la vitesse du vent est supérieure à 19 km/h.

14. Le prochain Conseil d’école aura lieu le jeudi 19 mars 2020.

 Secrétaire : Mme Nadine GUICHARD                             Le président : M Jean-Michel MAIRE 
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